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I – OBJET DE LA PROCEDURE 

 

La présente procédure a pour objet de préciser : 

- la conduite à tenir face à un patient adressé au centre hyperbare pour surdité brusque et/ou 

acouphènes invalidants 

- les modalités de réalisation d’une audiométrie dans le cadre de la visite médicale d’aptitude  
  

 

II – DOMAINE D’APPLICATION 

 

 

La présente procédure s’adresse :  

• au personnel de soins et aux techniciens du service  

• aux médecins hyperbares du service 
• au personnel du secrétariat du service  

 
 

III- CONTENU DE LA PROCEDURE 

 

La surdité brusque aussi appelée perte neurosensorielle d’audition brutale d’origine idiopathique est 

une urgence ORL, définie comme une hypoacousie soudaine ou rapidement progressive, le plus 

souvent unilatérale et dans de rares cas une cophose immédiate. Elle est souvent associée à des 

acouphènes. 

 

Tout patient adressé dans le service doit bénéficier d’un avis ORL préalable, sauf délai incompatible 

avec la notion d’urgence.  

 
Le patient doit être programmé idéalement dans un délai maximal de 24 h après l’appel dans le 

service. 
 

III.1. A l’arrivée du patient au centre hyperbare 

 

Il est pris en charge par un infirmier hyperbariste pour les formalités administratives. L’infirmier 

effectue une mesure de la conduction aérienne des deux oreilles (annexe I). Un « masking » est 

indiqué s’il y a une différence d’intensité d’au moins 30dB entre l’oreille normale et l’oreille 

pathologique pour éviter un transfert transcranien (annexe II). En cas d’acouphènes, il remet également 

au patient les fiches « Historique des acouphènes » (annexe III), « Inventaire du handicap 

acouphénique – THI » (annexe IV) et « Echelle de quantification des acouphènes » (annexe 

V).  

 

Il est ensuite pris en charge par le médecin hyperbariste. L’examen clinique doit préciser la date et les 

circonstances de la surdité (contexte viral ? vasculaire ? …), identifier les traitements en cours, 

éliminer un diagnostic différentiel et une contre indication à l’OHB, rechercher des facteurs favorisants 

(diabète, dyslipidémie, HTA, artériopathie…) et des atteintes associées (acouphènes, syndrome 

vestibulaire…). L’otoscopie permet de vérifier la bonne compréhension des manœuvres 

d’équilibration. 

 

Le bilan paraclinique préthérapeutique est conditionné par l’interrogatoire et par l’examen clinique. Un 

ECG de repos est réalisé dans le service en cas d’antécédent cardio vasculaire ou d’âge supérieur à 40 

ans. L’imagerie thoracique est fonction du terrain. Le patient doit également bénéficier d’une IRM de 

http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-AUDIOMETRIE-20170427.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-HISTORIQUE-DES-ACOUPHENES-20140415.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-INVENTAIRE-DU-HANDICAP-ACOUPHENIQUE-THI-20140415.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-INVENTAIRE-DU-HANDICAP-ACOUPHENIQUE-THI-20140415.pdf
http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-ECHELLE-DES-ACOUPHENE.pdf
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la fosse postérieure pour éliminer un neurinome de l’acoustique pendant ou au décours de son 

traitement hyperbare, si elle n’a pas été effectuée à la prise en charge initiale. Le reste du bilan 

étiologique est fonction de l’examen et de l’avis spécialisé (vestibulométrie, potentiels évoqués auditifs, 

TDM du rocher, bilan auto-immun…). 

 

En cas d’absence de traitement initié par l’ORL et en l’absence de contre indication, le patient doit 

bénéficier, sous réserve de l’accord de l’ORL :  

- Prednisolone oro dispersible, 1 mg/kg, en une prise le matin pendant le repas, 

pendant 7 jours 

- Betahistine 8 mg, 1 à 2 cp, 3 fois par jour, pendant 10 jours si vertige 

 
 

III.2. Protocole d’hyperbarie 

 
En cas de surdité brusque confirmée, un protocole de 10 séances de 90 min à 2.5 ATA, une à deux 

fois par jour, est prescrit avec réévaluation clinique, audiométrique +/- échelle des acouphènes toutes 

les 10 séances. Une prolongation de 10 à 20 séances se discute en cas d’amélioration partielle de 

l’hypoacousie et/ou d’acouphènes très invalidants. Le THI n’est refait qu’à la fin du traitement. 

 

Dans le cadre d’acouphènes isolés, seuls les acouphènes très invalidants après échecs des traitements 

conventionnels sont pris en charge dans le service. Un protocole d’au moins 20 séances est alors 

prescrit avec réévaluation toutes les 10 séances (audiométrie et échelle des acouphènes). Le THI n’est 

refait qu’à la fin du traitement. 

 

Au décours du traitement hyperbare, le patient est systématiquement réadressé à son ORL pour 

réévaluation et suivi. Il est informé qu’il sera recontacté dans trois mois par le service pour évaluer sa 
récupération.   

 

 

III.3. Réévaluation à 3 mois 

 

Au bout de trois mois, le patient est contacté par téléphone ou par téléconsultation pour 

une réévaluation par un médecin du service afin d’évaluer l’évolution à distance. Un THI et une échelle 

des acouphènes sont effectués en cas d’acouphènes associés. 

 

 

III.4. Visite médicale d’aptitude aux interventions en milieu hyperbare 

 

En accord avec les recommandations de bonne pratique : « L’audiométrie tonale est recommandée 

pour l’évaluation initiale et sera renouvelée au moins tous les 5 ans, ou avant en cas d’accident 

ORL ou d’exposition au bruit ». 

 

En cas d’acouphène, l’évaluation peut être complétée avec les fiches « Historique des acouphènes » 

(annexe III), « Inventaire du handicap acouphénique – THI » (annexe IV) et « Echelle de 

quantification des acouphènes » (annexe V). 
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ANNEXE 1 – Réalisation de la mesure de la conduction aérienne 
 

1/ Allumer l’audiométrie  

 

2/ Débuter la mesure de la transmission aérienne à 30dB pour une fréquence de 1000Hz, 

descendre jusqu’au volume minimal entendu (ou monter jusqu’au volume entendu). S’il n’entend pas 

après contrôle, la dernière valeur perçue correspond à la perte auditive. 

 

3/ Renouveler l’opération en partant à chaque fois à 30dB, pour les fréquences graves : 500 Hz et 250 

Hz puis pour les aiguës : 2000 Hz, 4000 Hz, 6000 Hz et 8000 Hz. Pour les graves tenir compte du 

bruit ambiant des compresseurs : diminuer la perte de 10dB si l’audiométrie est réalisée dans de 

mauvaises conditions et que l’audiométrie faite chez l’ORL ne montre pas de perte sur ces fréquences.  

 

4/ Mesure de la transmission osseuse, en cas de doute sur une surdité mixte ou de transmission : 

poser l’émetteur sur la mastoïde de l’oreille à évaluer et l’autre côté du casque sur la tempe 

controlatérale. Choisir le mode « Bone » R ou L.  

 

5/ MASKING en audiométrie  
 

Rappel : En aérien : le son traverse la tête avec atténuation de 30db  

La conduction osseuse stimule les 2 oreilles → Masking obligatoire en CO  
 

a) En conduction aérienne (CA) : Tester la meilleure oreille en premier, puis l’oreille atteinte. Pour 

l’oreille atteinte au-delà d’une perte de 35db mettre en place un masking sur l’oreille controlatérale.  
 

L’intensité du Masking en CA sur l’oreille masquée = Intensité de l’oreille testée en CA  
 

Cela est permis en utilisant la touche « synchro ».  

 

b) En conduction osseuse (CO) : Masking systématique de l’oreille controlatérale.  
 

Intensité du masking en CA sur l’oreille saine = Intensité de l’oreille en CO + 30db  
 

Utiliser la touche « synchro » et rajouter +30db  
 

Ex : Si on teste C0 à 20 db à droite : Il faut Masking CA =20+30=50db 

 

6/ Reporter cette perte auditive sur la fiche papier ou idéalement dans le tableau EXCEL de la 

fiche « évaluation cochléaire » pour le calcul de la PAM et la PTM. En cochant si nécessaire la case 

Masking en dessous du diagramme. 

 

Pour mémoire : 
 

ECHELLE DE QUANTIFICATION DE LA SURDITE  

Perte Auditive Moyenne (PAM) = (250 + 500 + 1000 + 2000 + 4000 + 8000) / 6  

Gain Auditif Moyen (GAM) = PAM initiale – PAM à l’examen de contrôle  

Pourcentage Moyen de Récupération Global = (GAM / PAM initiale) * 100  

Perte Tonale Moyenne (PTM) = (500 + 1000 + 2000) / 3  

Gain Tonale Moyen (GTM) = PTM initiale - PTM à l’examen de contrôle  

Pourcentage Moyen de Récupération Tonale = (GTM / PTM initiale) * 100 

 

 

TUTORIEL : Comment réaliser une audiométrie   

https://youtu.be/NxZSrVxsdTY


Surdité brusque & Audiométrie               5/10 

 

ANNEXE 1I – Réalisation d’un masking 
 

 

Un « masking » est indiqué s’il y a une différence d’intensité d’au moins 30dB entre l’oreille 
normale et l’oreille pathologique pour éviter un transfert transcranien. 

 

 

 

1) Choisir l’oreille qu’on veut masquer 

(oreille la plus saine) : bouton rouge 

(droite) et bleu (gauche).  

 

 

 
 

 

 

 

2) Appuyer une fois sur la 6ème touche de la 

première ligne en partant de la 

droite (NB) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) Puis régler l’intensité du masking avec la 

grosse molette. De principe le régler à 

30dB, augmenter de 5 en 5 lorsqu’on 

augmente l’intensité de l’oreille 

pathologique au-delà de 70dB. 

 
 

 

 

 

4) Pour le stopper : appuyer sur Off. 
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Visualisation de la Touche « SYNCHRO » 
 

 

 

 

Fiche de recueil de l’audiométrie 

 

 

http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-AUDIOMETRIE-20170427.pdf
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Quelques exemples de courbes :  
 

 

 

1. Normale         

 

     
 

2. Hypoacousie       3. Cophose      

  

   
 

 

 

4. Presbyacousie      5. Acouphène 
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ANNEXE III – Fiche « Historique des acouphènes » 

 

 
 

http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-HISTORIQUE-DES-ACOUPHENES-20140415.pdf
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ANNEXE IV – Fiche « Inventaire du handicap acouphénique » 

 

 
 

http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-INVENTAIRE-DU-HANDICAP-ACOUPHENIQUE-THI-20140415.pdf
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ANNEXE V – Fiche « Echelle de quantification des acouphènes » 

 

 
 

 

http://phymarex.com/wp-content/uploads/2021/04/SOINS-SURDITE-BRUSQUE-AUDIOMETRIE-FICHE-DE-RECUEIL-ECHELLE-DES-ACOUPHENE.pdf

